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Réunion Observatoire Régional DT/DICT 

Jeudi 6 avril 2017 à la FRTP 

 

Relevé de conclusions 

 
Etaient présents : 

- ARMANGE Raymond  SMPT 

- BARIL Olivier   EIFFAGE Energie Ouest 

- BARRAUD Timothée  FNEDRE 

- DE HEDOUVILLE Bertrand SMA BTP 

- ESCULIER Claire   FRTP Bretagne 

- FERU Vincent   Pays de Morlaix 

- GASNIER Arnaud  SANTERNE Bretagne 

- GLOAGUEN Ronan  EUROVIA Bretagne 

- HARTENSTEIN Gérard  Orange  

- HERBAUX Thierry  DREAL Bretagne 

- LE DANIEL Charles  ENEDIS 

- LELOUP Philippe   COLAS CO 

- MARC Katleen   EUROVIA Bretagne 

- MORIN Christian  FRTP 

- OGEZ Delphine   DREAL Bretagne 

- PERROUX Jean-Marc  GrDF 

- POIROT Dominique  FRB Bretagne 

- SALAÜN François  DREAL Bretagne 

- TOUPIN Didier   Orange  

- VANNIER Frédéric  SADE 
 
 

Etaient excusés : 

- MIQUEL Sylvie   INEO 

- CHAPALAIN Alain  SARC Ouest 

- MARIENNE Dominique  OPPBTP 
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1)  Bilan  de la rencontre régionale du 8 mars à St Brieuc       

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de l’Observatoire régional valide le principe de se rapprocher des AMF pour poursuivre la 

mobilisation, via leur AG annuelle ou des rencontres thématiques spécifiques. La FRTP rencontrant 

Françoise GATEL (Présidente de l’association régionale des maires) prochainement, il sera fait mention 

de ce sujet. De son côté, la DREAL via les Préfets de département adressera un courrier officiel aux AMF 

départementales. 

 

2) Projet de fiche par la CARSAT 

La fiche est validée sur le principe avec quelques demandes de modifications (dont ajouts des logos 

FRB et Observatoire régional DT/DICT). 

Les membres de l’Observatoire sont favorables pour participer à des réunions d’information CARSAT/ 

centres de gestion. 
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3) Actualité réglementaire par la DREAL (cf diaporama) 

Au regard des nombreux échanges relatifs à l’AIPR et son application opérationnelle (dont validité 

CACES), la DREAL est chargée de réaliser un support le plus compréhensible possible.  

L’ADM 54 a produit un document sur l’AIPR pour les collectivités locales qui peut servir également 

pour les entreprises (document joint). 

 

4)  REX par réseaux et cas d’entreprises (cf diaporamas) 

Sont joints en annexe, les diaporamas de GRDF, d’Orange et d’ENEDIS Bretagne. 

GrDF annonce une augmentation des dommages sur les 12 derniers mois, ce qui est préoccupant et 

explique la poursuite de visites de chantiers (450 en 2016). 

 

ENEDIS annonce une baisse des dommages de 10% en 2016, mais une hausse pour le premier 

trimestre 2017. Concernant l’activité du service, elle est en hausse de 25% suite au déploiement de la 

fibre optique en Bretagne. Actuellement, 4000 DT/DICT en stock sont à traiter et ENEDIS ne peut 

répondre dans les délais. La situation est similaire dans les autres régions de France. 

 

Orange annonce que 50% des DICT ne sont pas rattachées à une DT ce qui est problématique en 

Bretagne au regard de la moyenne nationale (20%). Il est fait de nouveau référence à la plateforme 

d’Orange qui peut permettre d’accéder à des plans de meilleure qualité. 

La DREAL rappelle que cette plateforme est en dehors du cadre DT/DICT, ce qui signifie que la non-

conformité des plans fournis peut conduire à des poursuites.  

 

Au niveau des entreprises, un premier cas est exposé concernant une DICT à Paimpol avec un plan 

fourni par ENEDIS sur la commune de BADEN. Un 2ème cas fait référence à un lotissement où 

l’entreprise ayant fait les travaux 5 ans auparavant et ayant remis un plan de recollement ne 

comprend pas qu’aujourd’hui, les concessionnaires (télécom et eau) lui fournissent des plans moins 

précis (perte d’information).  

Une autre entreprise explique qu’en 1 mois, deux sinistres ont eu lieu avec des fiches enfoncées sur 

des réseaux (profondeur 63 cm) et qu’une réflexion est engagée pour ne plus faire d’implantation à 

l’aide de fiches.  
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5) Assemblée générale de l’Observatoire national DT/DICT 

Au titre de la Bretagne Jean-Marc PERROUX GRDF représentera également l’Observatoire régional le 

11 mai prochain à Paris et sera peut-être accompagné de Christian MORIN (FRTP). 

 

6) Questions diverses 

La question de la mutualisation des outils, supports et bonnes pratiques est posée, avec pour objectif 

de ne pas démultiplier les lieux d’information et de s’assurer de la fiabilité et actualisation des 

informations dans le temps. Il est décidé de privilégier les sites officiels et d’adresser les éléments à 

l’Observatoire régional pour une première diffusion aux membres. 

 

La prochaine séance est programmée le mercredi 11 juillet à 9h dans les locaux de la FRTP 


